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Les abonnemens commencent à 
toutes les époques.

ALLEMAGNE-—Francfort, 19 juin.
On écrit de Berlin , le 12 juin :
Maintenant que le pape a définitivement confirmé le choix 

du docteur Husgen en qualité d administrateur de l’archevé-
C. iei4r° °fnel °'\est I»arfaitement tranquillisé relativement 
au (Merend entre le saint-siège et le gouvernement; et l’on 
s attend a un accommodement complet au moyen des expli
cations amicales qui ont eu lieu récemment à Rome. On 
assure que les représentations faites à sa sainteté par des per
sonnes dont le dévouement à l’église ne peut être révoqué 
en doute, ont puissamment contribué à faire naître le désir 
d une reconciliation. On pense que l’arrangement aura lieu 
de a manière suivante: le gouvernement, après avoir reçu 
de 1 archevêque 1 assurance qu’il se conformera dorénavant 
aux promesses faites par lui, lui permettra de retournera 
Cologne, et qu en même temps le saint-père le nommera 
cardinal et le fera venir en cette qualité près de sa personne.

Il serait bien possible que S. M. le roi de Bavière fit une 
visite a notre cour dans le courant de l’automne. En tout 
cas, les relations entre la Prusse et la Bavière sont, comme 
de coutume , toul-a-fait satisfaisantes.

— Le Mercure de Souabe dit, d’après une correspondance 
de Berlin, que dans une réunion à Potsdam , l’empereur de 
Russie a prononcé les paroles suivantes : « Il faut réprimer 
la barbarie et la révolte par la force ouverte. Mais les cabi
nets des états civilisés, avec l’expérience qu’ils ont acquise, 
sauront bien s entendre sans effusion de sang; ils ont tous 
reconnu que la tolérance est aussi nécessaire en politique 
quen religion, attendu que toutes les formes de gouverne
ment, comme toutes les religions, n’ont d’autres but que de 
rendre le peuple plus heureux en contribuant au véritable 
bonheur de l’humanité. »

ANGLETERRE- — Londres, le 22 juin.
Aujourd’hui, jour anniversaire de l’avènement de S. M au 

. cIoches des églises ont été sonnées et des salves 
d artillerie ont été tirées par les canons du Parck et de la 
Tour, en 1 honneur de ce jour.

T duc de Nemours est attendu ce soir avec sa
|Ulte a I Hotel Grillon. On dit qu’il paie l’énorme somme de
de jours ^°UI Rs aPEaidemens qu’il occupera pendant peu

On assure que I ambassade spéciale, dont le prince de 
Ligne est le chef, a été chargé par le roi Léopold de présen
ter le diplôme et Ja croix de l’ordre Léopold au colonel sir 
Maxevell Wallace,- du 5° dragons ou du régiment de la prin
cesse Charlotte. (Morning-Chronicle.)

— Dansla séance de la chambre des lords du 19, le mar
quis de Londonderry a fait une motion tendante a ce que 
1 on donnât communication à la chambre de toutes les pièces 
relatives à la guerre d Espagne. Le vicomte Melbourne a ré
pondu qu il n avait pas d’objection à faire à la communication 
dune grande partie de ces pièces; que cependant il en était 
plusieurs qu il ne croyait pas pouvoir donner , et principale- 
ment celles qui, suivantle marquis de Londonderry, sont re
latives a une promesse d’intervention delà part du gouverne
ment dans les provinces basques; si une telle pièce existait 
comme clic aurait rapport à une affaire actuellement pen
dante, sa communication pourrait être nuisible et dange
reuse ; il a du reste déclaré qu’il emploierait tous ses soins 
pour amener le gouvernement espagnol à remplir les enga- 
gemens contractés avec la légation anglaise.

FEUILLETON.
UIV MOT nu MONDE.

A M. Ph. Lesbroussart.

Hommage de reconnaissance pour sa protection bienveillante.
You must be purged too, your 

sins are ranks.
SUAKESPEARE.

A la suite d’une chaude journée de juillet, la foule des Oisifs liégeois 
avaient envahi la jolie promenade de. la Sauvenière. La plupart, en s’y 
trouvant, ne faisaient qu’obéir à celte loi hygiénique qui prescrit à 
l’homme le mouvement, ou se laissaient aller au plaisir d’agiter leurs 
membres de cette impulsion oscillatoire, commune à l’homme et au pan
tin. D’autres ne se rencontraient là que par pûre concession envers la 
mode du jour et pour la seule satisfaction de dire au monde : et moi aussi 
je vis dans l’oisiveté ; moi aussi, je soigne une sinécure ; moi aussi, je ne 
dépense pas pendant le jour toute ma force matérielle dans un travail pé
nible. Quelques-uns enfin semblaient dire : admirez-moi, cette poétique 
pâleur qui, malgré mes yeux gris et mes cheveux plats, me donne un 
faux air de l’auteur de Child Harold, je ne la tiens pas de l’atmosphère 
oppressante et resserrée d’un bureau, ou des vapeurs nauséabondes d’uue 
fabrique. Ce sont les hauts travaux de l’intelligence qui ont miné mon 
frêle corps, courbé ma taille amaigrie ; ce sont eux qui ont rendu mon 
teint transparent, et répandu dans mes yeux fatigués cette tant attrayante 
langueur. Malédiction, c’est l’esprit généreux qui a fêlé le vase grossier! 
Je fus privilégié pour le génie et le malheur

Et la foule continuait sa promenade , machinale et monotone comme 
doivent être tousles plaisirs,tous les amusemens de la bonne’compa- 
gnie;chacun se saluait d’un air prévenant et amical,et ruminait au mo- 
nient même le moyen de se critiquer mutuellement, de s’entre-déchi
rer, de se lacérer à belles dents. De temps en temps l’énergique exclama
tion d’un homme du peuple , malheureux intrus au milieu de cette foule 
du suprême bon ton, arrachait à une belle dame, appuyée mollement 
sur le bras courtois de son cavalier, un ah de surprise préparé pour at
tirer sur sa parure et sa constitution nerveuse et pâmante les regards 
des élégans promeneurs. Alors de sa main gantée éloignant le coude de 
l’ouvrier qui froissait la dentelle de sa mante de soie, elle semblait re
pousser quelque chose d’immonde comme l’attouchement d’un crapaud 

Mais au milieu de cette lutte de petites vanités, dans cette foule où

— On écrit de Lisbonne, 6 juin :
Le journal officiel publie un décret d’après lequel le paie- 

des dividendes de la dette étrangère est différé jusqu'à ce que 
les cortès, dans la prochaine réunion et d’après les projets 
qui leur seront présentés à ce sujet par le gouvernement 
aient pris la résolution qui leur semblera la plus convenable 
etaientautoriséle trésor à faireee paiement.

Ceux qui préféreront recevoir, dès à présent, le montant 
du dividende qui écherra au 1er juin et au lor juillet, en obliga
tions del’ctat,dont il est question dansle décret du 14 octobre 
1857, pourront les recevoir dans la forme établie à l’art. 5 
du même décret.

— La couronne avec laquelle Sa Majesté paraîtra à la cé
rémonie du couronnement vient d’être achevée. Lllc est ex
trêmement riche et élégante. Elle ne pèse qu’environ 3 livres, 
tandis que celles de Georges IV et de Guillaume IV en pe
saient sept. Elle se compose de cercles d’argent, entourant 
une chappe de velours pourpre foncé tirant sur le bleu. Ces 
cercles sont entièrement couverts de pierres précieuses ; au- 
dessus se trouve une boule couverte de petits diamans, sur
montée d’une croix de Malte en brillans. La croix a dans son 
centre un saphir ; le bord de la couronne est incrusté de 
brillans et orné de fleurs de lys et de croix de Malte, égale
ment riches. Sur la croix de Malte qui est sur le devant de la 
couronne, se trouve un rubis en forme de cœur, que portait 
autrefois le prince chevaleresque Edouard-le-Noir. En-des
sous , dans le bord circulaire, il y a un immense saphir de 
forme oblongue, et plusieurs autres pièces, telles qu’émé- 
raudes, rubis et saphirs, et plusieurs grappes de perles. 
La partie inférieure de la couronne est entourée d’hermine.

FRANGE: — Paris le 23 JUIN.
Hier, interrompant la discussion sur la rente, M. le garde- 

des-sceaux est venu lire, au milieu de l’étonnement général 
une ordonnence qui livre à la chambre des pairs , constituée 
en cour de justice, le jugement d’un nouvel attentat.

Cet attentat c’est une brochure intitulée : relation histo
rique DES ÉVÉNEMENS DU 50 OCTOBRE 1855; LE PRINCE N\PO~ 
LÉON A Strasbourg , par M. Laty, ex-officier d’artillerie et 
1 un des inculpés dans cette affaire.

, Dans sa séance secrète qui a suivi, la chambre des pairs 
s est constituée en cour de justice , et a rendu un arrêt par 
lequel elle a chargé M. le chancelier de l’instruction de l’af
faire dont elle vient d’être saisie.

On été adjoints à M. le chancelier, comme commissaires 
instructeurs, M. le duc Deeazes, M. le comte de Bastard. 
M. Laplagne-Barris, M. Girod (de l’Ain.)

M. Laity, arrêté hier matin à son domicile, rue Fey
deau , a été envoyé sous mandat de dépôt à la préfecture de 
police.

Maintenant qu’il est déféré à la chambre des pairs, M. le 
chancelier a sans doute demandé sa translation dans la pri
son du Luxembourg.

Ce soir nous lisons dans le Messager :
A la suite de la communication faite par M. le garde-des

sceaux, on parlait vaguement dans le couloir de la chambre 
des pairs de la découverte d’une conspiration.

Vers quatre heures et demie, M. lepréfet de police est ar- 
• tve au palais du Luxembourg. Il a fait appeler immédiate
ment M. le ministre de l’intérieur , et a eu avec lui une con
férence qui a duré plus de vingt minutes ; à Tissue de cette 
conference, M. lepréfet de police est remonté immédiate
ment a cheval.

chacun était si préoccupé de Son individualité mesquine, où chacun Se 
croyait remarquable comme un Don Juan parce qu’il avait une paire de 
gants jaunes , un habit couleur luxoret des épérons aux mollettes vi
brantes , véritables grelots des Triboulets de n otre siècle: parmi tous 
ces gens enfin, respirant un air embaumé de fleurs de tilleuls ou s’eni- 
vrantdes parfums de réséda qu’tme fraîche brise apportait des jardins si
tués del autre côté du canal, pas un ne daignait pousser un soupir de 
remerciaient vers l’auteur des choses; pas un n’avait une pensée d’admi
ration pour le site magnifique quise déroulait devant ses yeux. On ac
ceptait ça comme une chose due, comme on reçoit de ces choses journa
lières , qui deviennent parties identiques de l’être, à force d’habitude 
enfin comme nous accueillonsles protestations d’amitié etje dévouement 
de la part de ces amis dont la société fourmille : c’est-à-dire avec indifférence et incrédulité.

Un jeune homme était assis sur un des bancs, la tête appuyée dans les 
mains et les coudes reposant sur ses genoux. Ses traits fortement pro- 
nonces ses cheveux en désordre, la coupe ordinaire et sans élégance de 
son habit noir, disait assez qu’il n’appartenait pas à cette classe privilé- 
giee dont la seule occupation est de trouver un nœud de cravate plus 
elegant, une frisure plus gracieuse ou une pose plus conquérante Ses 
mains, quoiqueblanches, étaient trop fortes et manquaient de ce veiou- 
ie ne ce potelé moelleux qui distinguées mains habituées à l’usagecon- éléeanfe hfaSh S°n lla?etIl**>i<Iue soigneusementlessivé, n’avaitpas cette 
comment1^^‘dfstmgne aujourd'hui le richedupauvre, l’homme 
SÂ: 0UT°!S électeur del ouvrierendimanché. Au total donc 

ment bâMeà dn,u irdUlairV m beaU ni laid ’ une de ces statures solide
ren pâle. » Ses yeux
(h/bleu^ leur coideur'naturel^auïri^au brunrSt™en^ ^L'C^', yaSlSei
saggar r r*1 2 5! »snsas
d^Hde, T U^ntlère- Sonfront Peu élevé était sillonné
que Pâge*, semblaient y avoir cremièes.*1 Cha8riDS intérieul’s « I),utôt

*a ^SÜ10n et-Ia Ærie dans ,atluelle il semblait s’isoler au milieu de 
A. a aien‘ de.!à provoqué plus d’une fois les quolibets injurieux
on!nhnf(imeS|'^nS ^ ,a mode’ aigles de salons qui, le saladier de Don 
mil a :é!’e; ffaloppent à travers champs et landes en quête d’une 

dun s,u;let. de conversation, Etcet homme, à l’habit rapé et à Pair 
l“’naaiHeP?.8 ane r‘che mine de comparaisons et d’allusions 
plus ou moins spirituelles ? Et s’il était venu leur demander raison de

— La commission judiciaire de la chambre des pairs s’e 
réunie .sous la présidence de M. le chancelier , pot 
poser les bases de l'instruction qui lui est confiée.

Le lieutenant d’artillerie Laity n’a pas été, ainsi que l’ar 
noncent par erreur plusieurs journaux,'transféré à la prise 
de Luxembourg ; il est en ce moment encore détenu ausecr 
à la conciergerie.

Un très-grand nombré d’exemplaires de la brochure ii 
criminée ont été saisis chez plusieurs libraires.

Nous sommes parvenus à nous procurer cette brochure 
à en prendre lecture. A en croire M. Laity, le prince Lou 
Napoléon était toul-à-fait républicain, et il ne voulait tra 
vailler les esprits en France que dans ce sens. Le jour, 
prince lui-même va bien plus loin. Car dans un de ses écrit 
il va jusqu’à dire que si Napoléon voulait mettre tous se 
frères sur les trônes de différons états européens c’était af* 
de pouvoir ensuite les constituer plus facilement en rép^- 
blique. (Corresp.)

— On lit dans le Journal de Commerce :
D’après les versions officielles, la tentative d’octobre 1836 

fut un échauffourée sans consistance et sans profondeur, ex
travagante dans son but, désespérée dans ses moyens, et qui 
même s’était rapetissée jusqu’au ridicule d’un travestissement.

Sous la plume de M. Laity, les faits ont pris un caractère 
tout autre. Il soutenait que le nom de Napoléon porté par le 
prince éveillait de vives sympathies dans l’armée et dans la 
population. Il prétend en administrer les preuves. Il énu
mère des officiers généraux , des régiments, des villes prêts 
à marcher sous l’étendard de l’insurrection. A s’en rapporter 
à la brochure , le parti napoléonien avait alors des ramifica
tions dans les diverses classes de notre société jusqu’aux plus 
hautes comme aux plus influentes, et si le plan du CQmplot 
était en effet celui que l’écrivain déroule, nous ne pouvons 
nous empêcher de convenir qu’il était redoutable , habile et 
bien combiné.

M. Laity , dans son ardeur d’homme de parti et son ima
gination de jeune homme, se sera , nous aimons à le croire 
exagéré les choses. Mais l’impression la plus grave , celle 
qui jaillit de chaque page de l’écrivain bonapartiste , c’est 
qu’il n’est pas une des fautes combattues , signalées comme 
dangereuses par l’opposition , qui n’ai été regardée par le 
parti du prince comme un avantage pour sa cause , comme 
un instrument de plus d’influence et de triomphe. Un des 
motifs d’espérance du prince , d’après M. Laity, c’est que le 
pouvoir, après avoir désarmé les partis, n’en avait rallié au
cun. Une des raisons qui décidèrent le prince Napoléon à 
choisir Strasbourg comme centre et point de départ du mou
vement qu’il préparait, c’est que le licenciement de la garde 
nationale avait porté Le mécontentement dans Tante des 
habitants de cette clef de nos frontières.

« Le prince apprit, dit M. Laity, qu’un ministère doctri 
naire avait été remis à la tête des destinées du pays , et qu 
le blocus contre la Suisse avait irrité les populations de 
frontières, il crut alors que le moment était arrivé de pro 
fiter de l’influence de son nom, du nombre et de la bravour 
de ses amis. »

On est étonné de lire dans la Gazette de carlsruiie l’ex 
trait suivant d’une correspondance de Paris du 15 juin :

Une brochure intitulée relation des événemnens du 3* 
octobre 1836 , par M. Armand Laity, ex-oflicier d’artillerii 
l’un des accusés dans la conspiration de Strasbourg, a été pu
bliée aujourd’hui. Ce pamphlet de 95 pages avait à peine 
paru qu’il a excité l’attention générale, et l’on croit géné-

leurs insultes, ils l’auraient renvoyé dans la crainte de se compromettre 
et l’on aurait mis les torts sur le compte du pauvre. Ainsi va le monde 
dans notre siècle de nivellement et d’égalité. « — Dis donc Gustave de
mandait un jeune dandy tout musqué, ciré, ficelé, à l’un de ceux qui 
l’accompagnaient, pourrais-tu m’apprendre si cette manière de Jérémie 
en pleurs sur les ruines de Jérusalem fait désormais partie des embellis
sements de la promenade ?

Celui auquel s’adressait la question pritle visage sérieux et important 
d’un confident de comédie :

— Mon cher baron, ne dis pas tant de mal de cet honnête garçon. II 
médite sans doute quelque haut problème social. Peut-être songe-t-il à 
perfectionner l’invention de ce mécanicien de Genève, dont retentissent 
les journaux alîeiflands, qui ne tend â rien moins qu’à donner des ailes 
à l’homme, et à le faire voler comme un aigleou un griffon. Èt remar
quez bien qu’on aura plus à craindre l’accident des plumes mouillées par 
l’eau des régions atmosphériques supérieures, ou dé la cire fondue au 
soleil. C’est en avalant une quantité d’acide suffisante, destinée à met
tre en mouvement une machine de la force de cinq ou six chevaux et 
placée à l’intérieur du corps humain, qu’on est parvenu ou qu’on par
viendra à mettre à exécution cette pensée prodigieuse. Adieu la poésie 
des échelleset des cordes et de la pluie d’or de Jupiter ! Ou entrera dé
sormais chez sa belle comme à l’église (pardonnez la pauvreté de In com
paraison), les ailes étendues et le nez au vent. Ce pauvre Degen qui, il y a 

quelques années, se lamentait à Vienne sur l’ingratitude et l’esprit sta
tionnaire de son époque ne se doutait guère que c’était sur un banc dh 
Quai delà Sauvenière que serait parachevée la découverte qui devait por
ter, sur les ailes de la renommée, son nomimmortel aux siècles à venir. 
Ingrats, ajouta-t-il en montrant le jeune homme qui n’avait pas changé 
de position,voilà pourtant le Galilée que vous persécutiez de vos injus
tes plaisanteries. »

Cette magnifique Oraison jaculatoire fut couverte d’unanimes applau
dissements.

— Mais, reprit le baron, qui t’a dit que cet homme fût lecdnlinuateui- 
de ce savant Genévois dont je n’ai pas retenu le nom ?

— Et pour une bonne raison, c’est que je ne l’ai pas dit, ne le sachant 
pas moi-même. Du reste, tu ne peux larder de l’apprendre par le' brevet 
d’invention, d’importation et de perfectionnement qui ne manquera pas 
de lui être accordé. Quant à mes suppositions touchant notre individu 
voici: je l’ai vu sur le bord de la Meuse, où il semblait prendre son pssir 
pour commencer son vol à travers l’espace. Je me suis avancé dans l’in
tention de lui tenir la jambe ; mais il parait que ces sortes d’oiseaux sont



LE POLITIQUE-

RALEMENT QU’iL DONNERA LIEU A UN PROCÈS POLITIQUE D’UNE 
HAUTE IMPORTANCE.

— La maison de la vue Feydeau, n. 50, parait être fatale 
aux partisans de l’empire. C’était dans cette maison que se 
enait caché l’ex-colönel Baron qui a été fusillé à la suite de 

ia conspiration de Colmar. C’est encore là où M. Laity a été 
arrêté. Il logeait dans la même chambre ou était resté le co
lonel Caron.

Ce matin, M. Armand Laity a été conduit rue Feydeau où 
la police a fait de longues perquisitions. On a saisi plusieurs 
uniformes d’officiers d’artiUerie , une paire de pistolets, un 
poignard, des lettres et des papiers. Des perquisitions ont 
été ordonnées dans d’autres maisons par suite des notes trou
vées au domicile de la rue Feydeau.

— M. Armand Laity., qu’une ordonnance royale vient de 
déférer à la chambre des pairs , est âgé de 27 ans; il est né à 

Lorient.
— Quelques journaux se sont rendus les échos de bruits 

sur une prétendue conspiration. Ces bruits sont tout-à-fait 
rsans fondement.

— La brochure de M. de Laity avait paru dans les pre
miers jours de juin, et ce n’est que depuis deux jours que 

Ton a pensé à l'incriminer. Elle comprend 95 pages, remplies 
.d’idées demi-républicaines et demi-bonapartistes. Elle con
tient un document fort curieux : c’est une lettre de M. de 

‘Chateaubriand, adressée au prince Louis Napoléon, dont 
voici la teneur :

« Prince, j’ai lu avec attention la petite brochure que vous 
avez bien voulu me confier ; j’ai mis par écrit, comme vous 
l’avez désiré, quelques réflexions, naturellement nées des 
vôtres et que j’avais déjà soumises à votre jugement.

» Vous savez, prince, que mon jeune roi est en Ecosse , 
que tant qu’il vivra il ne peut y avoir pour moi d’autre roi 
de France que lui. Mais si Dieu, dans ses impénétrables des
seins., avait rejeté la race de Saint-Louis, si notre patrie de
vait revenir sur une élection qu’elle n’a pas sanctionnée, et 

* si ses mœurs ne lui rendaient pas l’état républicain possible 
alors, prince, il n’y a pas de nom qui aille mieux à la gloire 
de la France que le vôtre.

» Je garderai un profond souvenir de votre hospitalité et 
du généreux accueil de M“° la duchesse de St.-Leu. Je vous 
prie de mettre à ses pieds l’hommage de ma reconnaissance 
et de mon respect.

» Je suis avec une haute considération, prince, votre très- 
humble et très-obéissant serviteur.

» Signé Chateaubriand.
» Lucerne , 7 septembre 1850.
— On affirme que le jeune Napoléon Bonaparte est l’au

teur véritable de la brochure publiée sous le nom de M. de 
Laity. Qu’arrivcra-t-il, dit le Siècle, siunefois l’instruction 
commencée le prince vient se présenter en personne au ju
gement de la cour des pans, comme le bruit en a couru?

La grande duchesse de Mecklembourg est arrivée, pour 
assister aux couches de la princesse Hélène.

On s’occupe déjà beaucoup à la cour des fêtes et des 
ceremonies qui doivent avoir lieu lors de l’accouchement 
deladuchesse d’Orléans, qui est attendue, dit-on, pour la fin 
de juillet.

— Six orateurs ont été entendu sur la conversion du 5 p. c., 
dans la séance d’hier, de la chambre des pairs.

M. de Kératry avait attaqué le projet de remboursement. 
M. Gauthier est monté immédiatement aprësà la tribune pour 
en prendre la défense. Selon lui, chaque inscription serait 
remboursée en quatre ans et par quart. Un (système 
d’annuités détachées qui seraient jointes aux inscriptions 
nouvelles.

Le projet de loi a été ensuite attaqué par un adversaire 
d’une grande autorité. M. le comte de Mosbourg, tout en re- 
connaisantà l’état le droit de rembourser, a exigé cependant 
que l’offre de paiement fût sérieuse, afin que les créanciers 
ne fussent pas victimes d’une surprise ; et comme cette con
dition lui a paru impossible à réaliser actuellement, il n’a pas 
hésité à condamner la réduction. Il s’est prononcé contre le 
système des dettes où la baisse de l’intérêt est achetéepar une 
forte augmentationde capital.

Après une réplique de M. le ministre de* finances et un

difficiles à apprivoiser; car à mon approche, je l’ai vu ramasser son cha
peau, qu’il avait déposé à côté de lui et s’enfuir...

— A tire-d’ailes ?
— Non, mais à toutes jambes. Il est bon aussi de vous dire que je n’ai 

pas aperçu d’ailes. J’ai seulement trouvé ce chiffon de papier qu’il laissa 
tomber dans sa fuiteet que je conserve pour la singularité du style. Le 
voici. C’est une lettre, messieurs, et du sentiment à vingt-quatre carats.

Les jeunes gens se rapprochèrent pleins d’une attention railleuse. —
« Amélie! »

— C’est sans doute quelque grisette, une misérabie, une fille de rien, 
remarqua le baron en ramenant les revers de son habit.

« Amélie ! j’ai été bien malheureux lorsque je me suis aperçu que tu ne 
» m’aimais plus, ou plutôt que tu ne m’avais jamais aimé. »

— Première période, fit Gustave en s’interrompant. Ge n’est pas trop 
mal, qu’en dites-vous?

— Fais nous grace de tes critiques, de tes commentaires, et continue.
u J’avais cru d’abord en ce ciel que tu me montrais ouvert. Une vie
nouvelle m’était apparue, brillante et dorée, depuis que tu m’aimais.

» Être aiméde loi, c’était pour moi comme le bonheur des élus.... ».
— Réminiscence biblique, ou tout au moins de catéchisme , remarqua 

Gustave
« En pensant b toi, j’oubliais mes privations de chaque jour, ma pau- 

» vreté et les maux de mon vieux père. Laisse-moi m’abandonner b mes 
» souvenirs. C’est ma seule joie, A.moi. Toi, que t’importe! C’est la 
» voix d’un mourant qui te parle. Demain cette lettre ne te sera plus 
» rien qu’un passé sans présent que tu te hâteras d’effacer. Elle te ser- 
/ vira b préparer ta toilette pour un bal, pour une fête où tu paraîtras 
» belle, belle comme quand je te vis pour la première fois entourée de 
» tes compagnes , que tu effaçais toutes. Quel brillant avenir rayonnait 

'» alors devant moi ! Aimé de toi, soutenu par ton amour, j'aurais bravé 
» l’enfer, j’aurais porté un monde. — Toi, présente b mes yeux sans 
» cesse, à chaque minute de la vie, me disais-j», je travaillerai avec 
» tant d’ardeur : je voudrai conquérir une position non pour moi, mais 
» pour toi, ma chérie, pour mon vieux père, qui n’a de soutien qu’en 
» moi. Et si ma force vient b faillir, si je suis sur le point de succomber, 
» tu seras 1b, près de moi, qui me crieras courage, et je travaillerai en- 
» core, afin de pouvoir te dire l’oeuvre accomplie : voilà, Amélie. Tu 
» m’as choisi pauvre, abandonné, tu n’as pas craint de partager ma mi- 
» sère et mes ennuis. Mais tu étais trop belle pour supporter le malheur, 
» pour durcir tes mains blanches au travail. Maintenant voilà ce que je 
» te dois et ce que je te donne. Sois heureuse ; retourne dans ce monde 
» que tu as quitté pour moi. Moi, je travaillerai encore, pour contenter

discours de M. de Gasparin, le duc de Choiseul a rappelé la 
constance de lachambre de 1824, résistant tout à la fois àjla 
volonté d’un puissant ministère au vote de l’assemblée élec
tive, et à l’autorité de sa propre commission.

— M. Dumortier , membre de la chambre des représen- 
tans de Belgique, vient de faire distribuer à tous les mem
bres de la chambre des pairs et de la chambre des députés 
de France un travail important sur la question belge qui a 
fait une grande sensation à Bruxelles. (Débats).

-Dn se rappelle l’importante affaire des mines d’Anzin, dans 
laquelle les généraux Boy, Pajol,les héritiers du général La
salle et autres réclamaient de la compagnie des mines le paie
ment d’un intérêt nominal de 5 sous, qui réprésententaujour- 
d’hui une valeur de trois millions au moins. La cour royale 
(lre chambre) par un arrêt du 1er août 1837, a ordonné que 
la cause., plaidée cependant avec de longs développemens, 
serait instruite par écrit au rapport de M. Dubois d’Angers, 
conseiller.

Cette instruction a duré longtemps , et les pièces doivent 
être incessamment remises à M. le rapporteur. La cour a 
indiqué la remise à trois semaines, pour entendre ce rap
port. Un grand nombre de familles sont intéressées à la so
lution de ce procès.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Une lettre de Madrid du 12, publiée dans la Sentinelle 

des Pyrénées du 19, contient le paragraphe suivant sur 
l’emprunt : l

« La commission chargée d’examiner les propositions 
d’emprunt faites au gouvernement, a présenté un rapport 
favorable sur celle de MM. Laffitte et Safont, et par consé
quent pour les anciens créanciers, »

— On écrit de Madrid, le 14 juin :
« Les cortès continuent la discussion du projet de loi re

latif à la contribution extraordinaire de guerre. Le courrier 
de la Navarre et de F Aragon n’est pas arrivé aujourd’hui. On 
présume qu’il aura été arrêté par les carlistes.

» La désertion affaiblit chaque jour les rangs des factieux, 
beaucoup d’hommes rentrent dans leurs foyers et invoquent 
le bénéfice de l’amnistie.

» On dit que Munagorry doit entrer en Espagne vers la 
fin de juin. La Gazette d’Onate parait fort au courant de ses 
projets, elle parle tous les jours des moyens qu’il emploie 
pour désunir les partisans de don Carlos. »

---------------------------------------------------------
BELGIQUE — Bruxelles, le 24 juin.

La députation permanente du conseil provincial du 
Brabant a approuvé ces jours derniers les élections commu
nales de la ville de Bruxelles , du 51 mai dernier.

— Une personne assez bien informée fait espérer que 
l’arrêté royal de la nomination du conseil communal de la 
ville de Bruxelles paraîtra très-incessamment, et que le roi 
sanctionnera le vœu des habitans de la capitale.

— Il est bruit en ville que ces jours derniers on a trouvé 
en plein jour à 4 heures de l’après-midi, un jeune homme , 
âgé d’environ 16 à 17 ans, d’une très-bonne famille de 
Bruxelles, dans le bois de la Cambre, entièrement dépouillé, 
jusqu’à sa chemise par des hommes en blouse. Ce fait n’est 
que trop vrai ; M. et Mm6 G...., préposé de la fabrique au 
Dépôt de Mendicité, se promenant dans le bois, ont rencon
tré ce jeune homme les mains liées et honteux d’approcher
dans l’étal où il se trouvait. M. G..... s’est empressé de lui
procurer des habillemens pour se vêtir et pouvoir retourner 
en ville.

— Un ex-officier pensionné;a été arrêté hier par la gen
darmerie à la station du chemin de fer, pour rébellion en
vers la force publique. Il a été écroué aux Petits-Carmes.

LIÈGE, LE 25 JUIN.
HOUILLERE DE L’ESPERANCE. — Explosion.

Jamais la Belgique n’avait été le théâtre d’une catastrophe 
aussi épouvantable que celle qui vient d’éclater dans la houil
lère de l’Espérance. Nous avons eu à déplorer des malheurs 
semblables, occasionnés par l’inflammation du gaz souter
rain, mais jamais le nombre des victimes n’avait été aussi

» tes moindres désirs, tes caprices ; pour te voir l’emporter sur les au- 
» tres femmes par la richesse comme par la beauté. Et pour prix de tout 
» cela que j’entende ta douce voix qui me parle. — C’était bien beau ,
» n’est-ce pas, Amélie, et tout cela s’est évanoui comme un rêve. Car 
« tu n’as même pas daigné te rappeler cet amour de pensionnaire. Oh!
» il y avait trop de témérité à moi, obscur paria, d’oser t’aimer, toi 
» jeune et belle, entourée de plaisirs et d’hommages; moi qui n’avais 
» que mon amour à t’offrir, à toi, la plus riche héritière de Liège, à toi 
» qui, d’un regard, rends heureux une foule d’adorateurs élégans et 
» opulens : aussi tout est fini. Autant la vie avec loi m’apparaissait belle,
» autant sans toi elle me devient à charge. Tu es riche. Si mon vieux 
» père survit à la douleur de la mort de son fils, souviens-toi, Amélie ,
» qu’il est le père de celui qui mourut pour toi.

» Prosper Fondeal. »
— C’est beau comme une page d’un roman par lettres.
— Mais voyons quelle est la Charlotte de ce nouveau Werther.
— Ah, je vous avouerai que je n’ai pas eu encore la cusiosité de re

garder l’adresse. C’est sans doute comme dit le baron , quelque grisette, 
quelque fille de rien. Amélie Mercier, dit Gustave avec un rire étouffé. 
Mais s’il faut en croire ces lignes, mon cher Oscar; tu en es l’heureux 
Albert. Vois plutôt Amélie Mercier.

Oscar qui, en lisant sur l’adresse le nom de sa fiancée, était resté 
muet d’étonimment, pensa que ce pourrait bien n’être qu’un mauvais 
tour de son ami, et le saisissant par le bras :

— Assez, monsieur, lui dit-il avec colère, votre plaisanterie passe 
toutes les bornes Si vous ne savez respecter celle qui bientôt doft m’ap
partenir , je saurai bien au besoin me charger de vous donner une leçon 
d’égards et de politesse.

— Je pardonne à votre dépit ce qu’il peuty avoir d’inconvenant et de 
blessant dans votre sortie. Je veux bien descendre jusqu’à vous donner 
ma parole d’honneur que je suis entièrement innocent, et vous assurer 
que le hasard seul a toutfait, vous voulez quelqu’un sur qui déverser votre 
colère , eh bien , adressez-vous à l’auteur de la missive. Après tout, est- 
ce ma faute, ajouta-t-il en reprenant son caractère caustique, si made
moiselle Mercier a des amourettes de pensionnaire qu’elle renie , deve
nue grande dame ? Est-ce ma faute , si ce bel Endymion de ta trop 
chaste Diane a voulu mettre fin à ses jours ? Du reste , si mademoiselle 
Amélie Mercier a quelques peccadilles sur la conscience, le nom de ba
ronne de Laurix couvrira bien tout cela.

— Monsieur !...., fit Oscar avec un houd terrible.
— Voyons, ne vas-tu pas faire une esclandre au milieu de cette pro

menade ? Aussi bien, j’aperçois Amélie qui vient de ce côté avec sa mère,

grand. Soixante personnes ont perdu la vie, et parmi 
elles se trouvent des pères et des mères de famille qui, la 
plupart, laissent des enfans en bas âge. Voici comment les 
circonstances de ce désastre sont généralement racontées :

Vendredi dernier, entre 7 et 8 heures du soir, une violente 
commotion, suivie de l’apparition d’uneépaisse fumée s’échap
pant par une des hures d’airage de la houillère, révéla le mal
heur qui venait d’arriver. Quelques personnes , qui se trou
vaient dans le voisinage , répandirent aussitôt l’alarme, et 
ou accourut , de toutes parts , au seeours des malheureux 
qui étaient oceupés en ce momeut aux travaux d’extraction. 
Mais malgré la promptitude qu’on avait mise à signaler le 
désastre , il s’écoula nécessairement un certain temps en 
préparatifs indispensables pour opérer une dèseente qui 
offrait de grands dangers. Après quelques délibérations sur 
le meilleur mode de secours à adopter , plusieurs hommes 
dévoués, dont nous regrettons de ne pas connaître les noms, 
se firent descendre , munis de tout l’appareil nécessaire , et 
parvinrent en quelques minutes au fond de la houillère, qui 
a quinze cents pieds de profondeur. Il était déjà trop tard. 
Arrivés près de l’endroit où l’explosion avait eu lieu, ils s’ar
rêtèrent, saisis d’effroi, devant le spectacle qui se présentait à 
leurs regards. La galerie d’exploitation était jonchée de 
cadavres ! des jeunes gens , des femmes , des vieillards , 
des enfants étaient étendus sur le sol, accroupis dans des 
cavités, à moitié debout contre les parois , les uns mutilés , 
les autres intacts , mais tous sans mouvement et sans vie , 
tous asphixiés ! Leurs attitudes ,el les contractions de leurs 
traits et de leurs membres , attestaient les efforts qu’ils 
avaient faits pour fuir et pour lutter contre la mort. Quel
ques-uns avaient été lancés contre des bancs de houille ; ils 
avaient les bras cassés; d’autres avaient été jetés contre leurs 
compagnons qui étaient renversés sous eux. On en voyait 
qui avaient déchiré leur sarrau , et des lambeaux leur en 
étaient restés entre les dents. Près de ceux-là gisaient 
d’autres malheureux , blessés à la tête par leurs outils , que 
la force de l’explosion avait arrachés de leurs mains défail
lantes ; enfin , on en trouvait qui se tenaient étroitement 
embrassés, et qui , avant de mourir, avaient confondu leurs 
larmes dans un dernier adieu L’ame des spectateurs était 
navrée , et l’impression qu’elle reçut de ce terrible spectacle 
fut telle , que l’un d'eux , en revoyant le jour, défaillit et 
tomba.

Nous mêmes, en retraçant ces détails, nous sentons la 
plume s’échapper de nos doigts, etnous ne savons plus com
ment peindre la douleur et l’épouvante qui s’emparaient suc
cessivement des parens et des amis de la plupart des victi
mes , à l’aspect du fatal panier qui, de quart d’heure en 
quart d’heure, remontait du fond de l’abime avec une charge 
de cadavres ! Les pleurs , les sanglots, les gémissemeus, les 
imprécations éclataient et redoublaient à mesure qu’on re
connaissait, parmi ces restes mutilés que le euffat vidait 
sur le sol, un père, une mère, une sœur, un frère, qui, 
peu de momens auparavant, s’étaient rendus à leurs travaux,

• avec leur insouciance habituelle, sans craindre le moindre 
danger, et dans l’espoir de retrouver bientôt l’air, le soleil 
et le repos du foyer. On se pressait en foule autour de ces 
morts, dont la flamme rouge des fourneaux voisins e! quel
ques torches lugubres éclairaient les figures hideusement 
contractées par les convulsions de l’agonie, souillées de 
fange, noireies par la houille, baignées d'une sueur lui
sante , et couvertes de sang sorti par le nez, la bouche 
et les oreilles. Eu contemplant cet horrible charnier , 
envoyant accourir , des houillères de Seraing, d’Ougrce et 
de Tilleur , ces légions d’hommes , noirs de la tête aux 
pieds, ces troupes de femmes et d’enfans qui remplissaient 
l’air de leurs cris, on croyait assister à quelqu’orgie infer
nale^ on doutait de la réalité du spectacle qu’on avait 
sous les yeux, et on se demandait, avec terreur, si c’était 
bien dans cette vallée , qui tout à l’heure encore était si 
belle, si splendide, si paisible, que se passaient toutes ces 
épouvantables choses. Les habitans des villages environnans 
s’étaient portés en masse vers le lieu témoin du désastre, et 
malgré l’appareil déployé par la force armée, et la présence 
des hauts fonctionnaires et des hommes de l’artqui dirigeaient 
les secours, on eut d’abord beaucoup de peine à main
tenir l’ordre et à prévenir les démonstrations hostiles que mé
ditaient, à l’écart, quelques hommes exaspérés par la douleur

Laissons-les passer, puis nous demanderons à ce jeune homme raison 
de son billet.

Amélie était une femme belle et élégante dont le monde avait perverti 
à son usage tout ce que l’éducation pouvait lui avoir laissé de bons sen- 
timens. C’élaft une de ces beautés qui éblouissent au premier aspect, 
mais que l’homme sérieux a bientôt cessé d’admirer, lorsque, pénétrant 
sous l’écorce élégaute et dorée, il a découvert tout ce qu’elle cache de 
factice.

Sa mère était une vieille femme empanachée comme un héraut d’ar
bres du moyen-âge.

Livrée , comme toutes les jeunes filles que l’on élève dans la serre- 
chaude du pensionnat, aux rêveries vagabondes, aux confidences entre 
compagnes, aux réflexions sans boussole que doit exciter dans la tête 
d’une recluse de seize ans, la lecture furtive d’un roman soigneusement 
dérobé aux yeux de la sous-maîtresse , roman qui n’en est que plus dé
siré , vu l’irrésistible attrait qu’a pour Loute fille d’Eve le fruit défendu, 
Amélie avait cru connaître l’amour. Et cet amour, elle l’avait orné de 
toutes les dévorantes virtualités d’une imagination avide , active et im
patiente de trouver un être sur qui elle pbl mettre en pratique ce qu’elle 
ne savait encore qu’en théorie , pour tromper les heures d’ennui et d’oi
siveté pesante du cloître. Elle avait vu , à travers la grille , ce jeune 
homme qui, lui répétant sans cesse ses sermens d’amour, s’ornait pour 
elle de toutes les perfections de l’idole. Sa vanité flattée et ses rêves à 
demi réalisés lui avaient caché tout le danger desa liaison.

Quand plus tard , Amélie entra dans le monde où la fortune de ses pa> 
rens lui assignait une place distinguée, elle se hâta d’interrompre ses 
relations avec Prosper. Elle oublia tout ce passé comme on oublie à la 
dernière page d’un roman les noms des personnages qui y figurent; elle 
l’oublia comme elle avait oublié les lunettes de la surveillante et le chat 
angora de la directrice.

Mais ce qui pour elle n’avait été qu’un passe-temps de pensionnaire 
désœuvrée, était devenu pour l’imagination vierge et neuve du jeune 
homme un centre auquel se rattachaient tous les fils de son existence , 
auquel enfin venaient aboutir toutes ses pensées d’avenir.

Quand Amélie passa près de nos jeunes gens , elle leur adressa un de 
ces eoups-d’oeil que les coquettes tiennent toujours en réserve et dans 
lequel tous les cavaliers du groupe , eussent-ils été vingt, pouvaient se 
croire également bien partagés. Oscar ôta froidement son chapeau et la 
salua plein d’une colère orgueilleuse; Gustave seul la salua avec cette po- 

• litesse ironique qui lui était habituelle.
Prosper qui jusqu’alors était resté plongé dans une apathique rêverie,

sentit tout près do lui un léger frôlement, et je ne sais quel éclair sym-
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et aveuglés par le désespoir-; mais la raison parvint cepen
dant^ se faire entendre, les eonsolationslesplus affectueuseset 
les promesses d’une réparation équitable, finirent par cal
mer la vivacité des souffrances, et arrêter les larmes de tant 
de familles plongées dans le deuil.

Maintenant c’est à la nation entière à tenir ces promesses. 
Le travail des malheureux qui ont succombé, répandait, sur la 
surfacedela Belgique entière, une aisance, dont, grâce à leurs 
bras, lessourcess’élargissaient chaque jour davantage. Le pays 
a doté les veuves elles orphelins de ceux qui sont morts pour 
la patrie, les armes à la main ; ceux qui viennent de périr 
sont également morls pour leur pays; oui, ils sont morts 
victimes d un dévouement qui les portait à braver des dan
gers sans cesse rénaissans, non point pour les enrichir eux 
et leurs familles, mais pour satisfaire des besoins communs 
a toutes nos populations, et rendre leur pays plus heureux 
et plus prospère. Que le pays donc ne reste pas sourd à l’appel 
de leurs familles éplorées, et qu’il se hâte de leurprouver qu’il 
embrasse, dansun même sentiment d’affection eldereconnais- 
sance, ceux qui meurent pour lui en travaillant comme ceux 
qui meurent pour lui en combattant.

Yoici la liste des cinquante-six personnes dont les cadavres 
ont été retrouvés :

Pierre Jacquemin, de Lixhe, père de famille. 
Pierre Ledent, id. id.
Etienne Moltard, id. id.
Pierre Jos. Delhier, id. id,
Pierre Courteux, id. id.
Martin Mouehamp, id. id.
Jn. Jos. Bonfort, id. célibataire.
André Heine , de St.-Georges, père de famille. 
Joseph Ledent, de Lixhe id.
Hubert Stas, id. id.
Jn. Jos. Fahres, Allemand,-célibataire.
Arnold Pool, de Lixhe, père de famille.
Henri Bawaye, de Seraing, célibataire.
Jn. Fr. Calificère, id. id.
Michel Lakaille, célibataire.
Jn. Fr. Auglebert, 
Jn. Ant. Defossé, 
Nicolas lta.way, 
Nicolas Deroux, 
Jn. Gin|>. Lakaille, 
Jn. Hub. Geoiris

id.
id.
id.
id.
id.
id.

Wilem Braienr, de Lixhe, père de famille.
Jn. Jos. Godfroid, célibataire.
Jacques Philippe Leclercq , père de famille.
Eugène Michel, célibataire.
Jean Constant Saudy.
Henri Jh. Lejeune , père de famille.
Servais Sehirdstallé, Alleman d.
Mathieu Nivarlet, célibataire 
Hubert Joseph Huriet, père de famille.
Saturnin Godfroid, Allemand.
Jacques Euben , id.
Etienne Bonfort de la Boverie (Liège).

■’ Gabriel Charlier, id.
Pierre Huckenne, id.
Marie Martin , mère de famille.
Marie Anne Lapuitte, id.
Marie Anne Mathieu, de Saint-Georges, célibataire.
Marie Jeanne Léonard, de Herstal, id.
Cornell Roch, Allemand, id.
Marie Jeanne Crespin, id., de la Boverie.
Agnès Houba, id.
Henri Soihez, id.
Catherine Houba, de Seraing, id.
Pierre Joseph Hansenne, de Stavelot.
Denis Defrance , id,
Hubert Defrance, id.
Hubert Hurlet, id.
Pierre Ledent, de Seraing.
Léonard Georges, de Herstal, père de famille.
Jean Lambert Georges.
Lambert VViimotte , de Seraing, célibataire.
Joseph Stassart.
Henri Lcsnieux, de Seraing, père de famille.
Marie Catherine Picliot.
Joseph Lejeune.
Outre les cinquante-six personnes dont les noms figurent 

sur cette liste, quatre autres , que nous ne connaissons pas, 
ont égalemcntpéri. Cesdernieres ont étéentièrementbrûlées. 
On n’est parvenu à retirer vivans que quatre individus; en
core désespère-t-on de leur conserver la vie.

Tout le monde a remarqué la résignation stoïque d’un père 
qui a perdu trois de ses fils. Après avoir reconnu et con-

palhique et occulte, connu des amans, vint lui révéler que c’était 
Amélie.

— Amélie ! fit-il en se levant roide.
— Fou !! dit-elle en reculant et en poussant un petit cri de frayeur.
— Prosper retomba anéanti sur son banc. Une sueilr froide lui courut 

partout le corps; quelques larmes filtrèrent à travers ses doigts et 
mouillèrent la terre à ses pieds. C’est que ce mot venait de lui rappeler 
tout entière l’étendue de ses souffrances. Ce mot dont le monde avait 
marqué au front chacune de ses actions, il le retrouvait encore dans la 
bouche de celle à laquelle il avait voué un culte d’adoration , ce mot que 
le monde avait peut-être prononcé dans son indifférence frivole, H l’avait 
pris au pied delà lettre. Le voyant partout avec une sorte de fatalité lui 
barrer impitoyablement le chemin à chacun de ses pas timides dans 
l’existence, il s’était mis à s’interroger lui-même. Mille idées bizarres se 
croisèrent dans sa tête. Lui seul serait-il sage au milieu de tant de fo
lies? Se reconnaissant aimer et haïr comme aiment et haïssent les autres 
hommes, en un mot, vivre de la vie des autres, il n’avait pu arriver à la 
solution du problème et dans ce doute douloureux, son esprit aigri et 
découragé it la fois, au lieu de se roidir contre l’injustice, avait cédé au 
malheur.

— Monsieur, dit Oscar en s’approchant avec une fureur concentrée , 
lorsque Amélie fut passée, voudriez-vous me suivre : j’aurais à vous en
tretenir un moment.

— Parlez , monsieur, répondit Prosper, je suis prêt à vous entendre.
— Cet endroit convient peu pour ce que j’ai à vous dire. Suivez-moi 

dans ce café, là, vis-à-vis. Quand ils furent entrés, Qscas se plaça fière
ment devant Prosper : —Vous avez osé aimer Amélie Mercier! Prosper 
sentit une douleur comme celle que ferait éprouver un doigt s’apuyant 
maladroitement sur une plaie vive. Il frissonna, leva la tête et regarda 
celui qui lui parlait, comme s’il eût douté d’avoir bien compris.

— Vous avez osé aimer mademoiselle Amélie Mercier, répéta Oscar.
— Que vous importe à vous?
— Ce qu’il m’importe, reprit Oscar avec fureur.
— Eh oui! de quel droit m'adressez-vous cette question? Je ne crois 

avoir de compte à rendre à personne.
— Je suis son fiancé.
Prosper laissa tomher sa tête sur sa poitrine et ne répondit rien.
— Et cette impertinente lettre que vous lui destiniez...
— Ma lettre en vos mains ! Rendez-la moi, et il fit un geste pour la 

reprendre.
— Tu ne l’auras pas...
— Je l’aurai, fit-il en rougissant, et fût-elle dans les griffes de satan,

templé , d’un œil sec, les cadavres de ses enfans, étendus 
a ses pieds, ce vieillard s’est tranquillement levé du tertre où 
il était assis, et s’est éloigné en disant : Que la volonté de 
Dieu soit faite !

Une femme dont le mari se trouvait parmi les morts, 
n’ayant pu pénétrer dans l’enceinte palissadée où les victimes 
étaient déposées, est, dit-on, devenue folle de douleur et 
s’est.précipitée dans la Meuse.

Par un hasard assez singulier, les dégâts dans la houillière, 
sont presque nuis. On n’a constaté qu’un léger éboulement 
qui, à ce qu’il paraît, n’entravera point les travaux. On nous 
assure même qu’ils ont été repris aujourd’hui.

Différentes versions circulent sur la cause du malheureux 
événement qui vient d’arriver; on croit généralement qu’il 
faut l’attribuer à l’imprudence d’un ouvrier qui, en travail
lant, aurait brisé la lampe de sûreté placée auprès de lui.

Le roi, informé de l’horrible événement survenuàla houil
lère la Vieille Espérance, a aussitôt fait remettre à la dispo
sition de M. le gouverneur de la province une somme de 
mille francs pour les parens des victimes.

Dans le huis clos de la séance de samedi, le conseil a ma
joré de 200 francs le traitement du sieur Brahy, concierge 
de l’Académie de peinture, attendu qu’il exerce en même 
tems les fonctions de surveillant des classes.

Il a réintégré le sieur Evrard, ex-convoyeur dans le cadre 
des employés de l’octroi.

Il a nommé Prosper Bernard, élève gratuit à l’école vété
rinaire en remplacement du sieur Stas.

On nous informe qu’une indisposition survenue à Mlle. 
Sabine Hennefelter, empêchera de donner demain mardi, 
le concert annoncé.

— Nous apprenons que le prixauquel l’emprunt a été con
tracté est de soixante-treize et demi (75 1{2), saufdéduction 
toutefois de la commission d’usage.

M. le baron J. de Rothchild quitte ce soir notre ville pour 
retourner à Paris. Avant son départ, usant de la facultéd’es- 
compte qui lui est réservée par le contrat, il a fait verser au 
trésor une somme de huit millions , à valoir sur les obliga
tions de l’emprunt qui lui seront ultérieurement remises.

(Indépendant.)
— Un nouveau journal vient de paraître à Charleroi, sous 

le titre de Journal de Charleroi.

CONSEIL communal;

Séance DU 25 JUIN 1858. — Présidence de M. Piercot. 
Absens : MM. Lion, Tilman,Lefebvre, Déliassé.

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et ap
prouvé.

Communications :
1° Le Sr. Lerieux demande à acquérir une parcelle de ter

rain communal située sur les Fossés.
2° Semblable demande du Sr. Fally pour acquérir une 

parcelle située sur le Thier de la Fontaine.
5° Comptes de la recette de la taxe sur les chiens rendus 

pour les exercices de 1855 et 1856.
4° Des habitans de la Boverie et des Vennes demandent 

que la ville fasse réparer le chemin dit des Vennes.
Après cette analyse des pièces arrivées dans le courant de 

la semaine , M. Piercot lit l’arrêté royal du 19 juin, portant 
acceptation de la démission de M. Jamme, comme bourgmes
tre, et nomination de M. Tilman aur mêmes fonctions.

Le même échevin prend la parole en ces termes :
» La démission de M. Jamme, qui a déjà péniblement affecté le conseil 

lorsque, pour la première fois, sa détermination fut portée à votre con
naissance , est aujourd’hui un fait accompli par l’acceptation du gouver
nement. L’arrêté qui reçoit cette démission nous est parvenu officielle
ment. Il serait donc superflu d’ajouter de nouveaux et d’inutiles regrets

Rends-Ia moi, misérable, dit-il en s’avançant sur Oscar qui le saisit à 
la gorge.

Prosper lui arracha la lettre des mains et envoya tranquillement le 
jeune et frêle baron se coucher de l’autre côté de la chambre, en ren
versant tout ce qu’il rencontrait sur son passage.

— Messieurs, dit Gustave en aidant son ami à se relever, vous vous
conduisez comme de vrais croeheteurs. Est-ce ainsi qu’entre gens com
me il faut on vide un différend. Voici ce que c’est, ajouta-t-il avec son 
infernal sang-froid. Monsieur le baron de Laurix que voilà , en épou
sant mademoiselle Amélie, veut l’avoir pour lui seul. Il ne conçoit pas , 
dans ses idées sur le mariage, le fait du cumul chez les femmes. Une 
fois marié, peut-être son opinion là-dessus se modifiera col tempo. En 
attendant, il faut que vous nous fassiez l’extrême complaisance de vous 
retirer.....

— Monsieur, interrompit Prosper, vos fades plaisanteries me sont 
aussi insultantes que la brutalité de ce monsieur.

— Vous êtes facilement irritable. Nous venions donc, en cas de ré
ponse négative, vous proposer d’avoir l’aimable politesse de vous cou
per la gorge avec l’un de nous deux , pour qu’au survivant échoie l’hé
ritage amoureux du défunt.

— Marchons, dit Prosper...
— Holà, mon beau paladin ! rien n’est réglé encore. Le jour, l’heure, 

le Heu, les armes.
— Partout, comme et quand il vous plaira.
— En ce cas ce sera bientôt fait. Demain, six heures du matin , à la 

Boverie et au pistolet.
— J’accepte. A demain.
— A demain, dit Gustave et il entraîna Oscar qui, en s’éloignant, 

jeta à son ennemi un coup-d’œil où respirait toute sa haine.

Me voilà seul près du lit de mon père endormi. Il repose en paix dans 
la croyance que je suis occupé à achever ces rôles, qui doivent lui ache
ter le pain de demain. Je n’ai pu travailler, car la tête me cuit, le sang 
bouillonne dans mes veines et ma main tremble... Je n’ai pas peur de 
mourir. Ma vie a été une succession non interrompue de souffrance et 
de privations et, pour moi, la mort ne serait qu’une fin à mes maux. 
C’est pour lui que j’ai peur, pour lui, vieillard infirme qui s’était promis 
tant de joies de son fils et que ma mort livre à la misère, au plus af
freux délaissement.

Pourquoi n’ai-je pas trouvé une seule personne qui voulût me servir
M tëaw® to aw» ÄEaumsi ffaafes. m

ù ceux dont il a reçu dans un autre moment la flatteuse et unanime fcj 
pression.

» Mais si M. Jamme se retire des fonctions difficiles dans lesquelles il. 
constamment déployé le zèle le plus chaleureux et multiplié les preuve' 
du dévouement le plus ahsolu pour les intérêts de notre cité • le souvenir 
desa carrière administrative vivra dans le cœur de ses concitoyens. On 
se rappellera long-temps à Liège, que dans les jours où la ville se trou
vait sans magistrats, livrée à tous les dangers de l’anarchie, l’honorable 
M. Jamme, étranger jusque-là aux affaires publiques, abandonna sans 
hésiter les douceurs de la vie de famille et le soin de ses intérêts privés 
pour se mettre à la tête du mouvement municipal et prendre bientôt 
après les rênes d’une administration environnée d’écueils.

» Le souvenir de M. Jamme, la mémoire de ses sentimens patriotiques 
vivront surtout dans cette enceinte, où ils resteront comme un modèle à 
suivre pour tous ceux qui seront appelés à lui succéder, et qui se senti
ront assez de dévouement et de force pour porter le fardeau quelquefois 
accablant des affaires municipales.

Je propose au conseil de se rendre l’interprète des sentimens de grati- 
titude denos concitoyens et de voter des remercîmens à M.JJamme » — 
(Admis à l’unanimité.) ,

M. Piercot donne ensuite lecture d’une lettre par laquelle 
M. Jamme donne sa démission de conseiller communal. La voici :

démission de mes fonctions de bourgmestre. Il me reste à achever la 
sacrifice que j’ai eu le courage de commencer, et, conformément à ce 
que prescrit la loi, je vous prie d’accepter ma démission de conseiller. 

Les puissans motifs qui m’ont obligé de cesser les honorables f me-
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lions de premier magistrat de la commune sont ceux qui me forcent aussi 
irer dueonseil. Le temps qui s’est écoulé depuis que j’ai soiliciu*à me retirer ——HU. a c=l c™uœ uepuis que rai sollicité 

ma démission de plus en plus urgente nécessite de me retirer entière
ment des affaires publiques ; j’ai vainement essayé de faire, entre mes 
devoirs d administrateur et ceux de chef de famille, une répartition oui 
pût leur suffire; depuis quelques temps j’ai été forcément moins assidu 
à I administration; mais ces absences m’ont été peu utiles et souvent 
plus pénibles que le travail même. Je n’ai pu me faire à l’idée de soiuner 
imparfaitement les intérêts qui m’étaient confiés et cette situation me fit 
éprouver une tourmente d’esprit insoutenable.

• Quand les choses sont venues à ce point, il faut, quoiqu’il puisse 
en résulter, avoir le courage du devoir et renoncer à ses fonctions si 
flatteuses et si honorables qu’elles soient; ma retraite est donc un ,rle 
de conscience et de raison : elle me coûte bien des efforts 1 Je dois re
noncer , messieurs , à vous exprimer les profondes et pénibles impres
sions que j’éprouve au moment d’exécuter une résolution contre laquelle 
je n’ai cessé de combattre depuis le tems fort éloigné où i’ai setï 
qu’elle serait un jour inévitable ; je n’avais encore compris, qu’impai- 
faitement tout ce qu’elle devait me coûter en cessant de m’occuper âv. a 
vous de 1 a gestion des intérêts de la commune ; la part que j’y ai prise 
depuis près de huit ans, en élevant ma pensée au delà des intérêts iso
lés en la reportant sur des vues de progrès, d’humanité et de bien-Ù e 
général, avait développé en moi une puissance d’affection d’un ordre 
supérieur qui trop souvent m’a fait perdre de vue mes intérêts propres' 
Le tems est venu m’éclairer et j’ai vu ia grave et pénible alternalive dans 
laquelle je me trouvais de manquer aux devoirs les plus saints de la fa
mille ou de me retirer des affaires publiques.

» Il me reste, messieurs , un deyoir plus doux à remplir, c’est de vous 
exprimer ma reconnaissance vivement sentie pour les témoignages d’in
térêt et d’affection que yous m’avez donnés, lorsque ma démission vous 
fut connue; je n’oublierai jamais les honorables et touchantes sollicita
tions qui me furent faites alors de votre part, et ces Souvenirs flatteurs 
de votre estime serviront à compenser mes regrets.

» J’ai dû surmonter la répugnance que j’éprouvais d’appeler quelques 
instans votre attention sur ma carrière publique. Les marques de con
fiance que l’on m’a si souvent données m’en avaient fait un devoir je 
devais exposer à vous, messieurs, à tous ceux de mes concitoyens qui 
m’avaient appelé à l’administration, les motifs de ma retraite . vous me 
comprendrez , j’espère, vous reconnaîtrez qu’ils sont importans et 
j’emporterai, en cessant de siéger parmi vous1 la constante pensée que 
Vous m’avez approuvé, a

Le conseil, sur la proposition de M. Piercot, décide qu'il 
se rendra en corps chez M. Jamme pour lui exprimer verba
lement les sentiments de regret qu’inspire sa retraite des 
affaires publiques.

Nous apprenonsqu’immédiatement après la séance à huis- 
clos tous les conseillers présents à la réunion se sont reudus 
chez l’honorable M. Jamme.

L’ordre du jour ne contenait que des affaires de fort peu 
d’importance , et le peu d’intérêt qui s’y rattache nous en
gage à ne pas en rendre compte.

Nous apprenons que le conservatoire royal de musique s’est 
rendu samedi soir chez M. Jamme, et a exécuté plusieurs 
morceaux de musique. Le directeur, au nom des professeurs 
et des élèves de cet établissement, a exprimé à l’honorable 
hourgmestre qui nous quitte toute la reconnaissance et tous 
les regrets que cette perte fait éprouver.
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besoin d’aimer? Je me suis adressé aux sociétés de jeunes gens - mais ils 
m’ont trouvé ridicule, misanthrope, et mes douces illusions, cette céleste 
cohorte d’anges, qui jettent seules quelque couleur sur le ciel terne dô. 
ma vie, ils qualifiaient ça d'utopies. Oh ! laissez au pauvre ses illusions 
ces consolantes filles du ciel, qui le bercent dans ses rêves loin des 
âpres réalités de la vie ; qu’il retrouve le matin à son chevêt, et que vous 
croyez profaner du nom de chimères. Oh, oui! laissez au pauvre ce 
prisme consolant et suave qui colore de teintes moins repoussantes les 
misères de son existence. A vous la vie avec ses séductions et ses attraits* 
à vous tousles élémens de bonheur, toutes les richesses du présent - à 
vous le monde avec ses mille prestiges, ses gloires, ses biens, ses joies - 
au pauvre la sofitude, la misère, la faim,la dure couche, le travail la 
résignation et.... les illusions.

Au dehors repoussé, bafoué; à l’intérieur sans bonheur domestique, 
sans cesse face à face avec le hideux tableau de la misère et des infir
mités de mon père', que je voyais plus malheureux, lorsque je souffrais 
de ne pouvoir le soulager , j’ai voulu mourir. Mourir ! et j’emporlerais 
vierges mes illusions et je ne les verrais pas ternies au souffle de I’ha- 
leine avinée de ces enfans insoucians de la richesse et du plaisir... Mou
rir ! Et cette qualification abhorrée de fou ne retentirait plus à mon 
oreille, comme l’arrêt fatal dont la société a condamné ma vie. Pour
quoi entendre toujours ce mot bourdonner autour de moi, comme le 
rire hideux des démons bourdonne aux oreilles du damné. Pourquoi le 
monde salue-t-il chacune de mes actions, chacune de mes paroles de 
ce nom maudit? Et elle aussi me l’a dit aujourd’hui comme toujours î

Et me voilà en face de la mort ou de l’accomplissement d’une ven
geance. Vivre pour souffrir, ou sortir de ce dilemme fatal que le monde 
m’a posé, rompre à jamais les mailles de ce réseau dont l’étreinte iné
vitable tue....

Encore une fois que je baise tes cheveux blancs ; ce baiser encore sur 
tes lèvres décolorées... Quelle béatitude sur sa paisible figure ! pas une 
ride sur ce front : les passions n’y ont pas marqué leur passage. Modeste 
et ignoré, il s’est contenté d’un sort modeste et ignoré. Il ne sait pas 
ce qu’il y a de dévorant dans l’ambition et dans l’amour... Repose en 
paix; bientôt peut-être tu n’auras plus de fils. Quand à ton réveil tu 
m’appelleras: « Viens Prosper , que je te bénisse «je serai mort ou j’au
rai un meurtre sur la conscience. Adieu !.,. Mon Dieu , pardonne-moi !

{La suite à un n° prochain.)



LE POLITIQUE.

FOIRE AUX LAINES.

Le collége des bourgmestre et éclievins donne avis au pu* 
hlic que la foire annuelle aux laines sera tenue cette année, 
i'irame de coutume, à partir du 3me mardi de juillet (17), 
pour durer jusques inclus le samedi 21, au local de la place 
Sl.-Rarthélemi et à proximité de l’entrepôt , où un plancher 
cm d s posé pour recevoir les laines, le cas échéant.

Aux termes du réglement adopté pour cette foire, en date 
du 19 avril 1827 (bulletin municipal n° 86), il est à observer:

1° Qu'il n’est rien payé pour les places occupées pendant la 
tenue de la foire ;

2° Que les laines expédiées pour la foire peuvent être dé
posées dans des magasins particuliers ou gratuitement à 
l'entrepôt des taxes municipales pendant 15 jours.

A rhôtel-de—ville , en séance , le 20 juin 1838.
Le président, F. PIERLOT.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE Dü 25 JUIN.
Naissances : 3 garç., 1 fille.

Décès : 1 garç., 1 fille, 1 homme, savoir :
Léonard François Butâéye , pontonnier à la compagnie des ponton

niers, âgé de 21 ans , en garnison à Liège.

ANNONCES.
Une respectable maison de COLOGNE cherche un BON 

. ET SOLIDE VOYAGEUR, pour le débit de ses vins de 
Rhin et Moselle en Belgique , ayant déjà voyagé dans cette 
partie, et connaissant cette branche de commerce. 

S'adresser rue Sœurs de Hasque, n° 281. 894

Passage (Lemomiier.
La Société porte à la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
S’adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de l’Université, ou au concierge du Passage. 917

VENTE CONSIDÉRABLE DE FOINS, REGAINS 
ET TREFLES A COLONSTER.

LUNDI 2 JUILLET 1858, à dix heures précises,
Monsieur le baron Hyacinthe de Cheslret, fera vendre en 

sa ferme de Cinq Val àTilff , par le ministère de Maître 
HOUBAER, notaire à Seraing, les foins et regains croissant 
tant sur les îles de Colonster que sur les prés des Damzelles, 
Lefoulon, Alfontaine et Preka, plus dix bonniers de foin et 
regains croissans sur les prairies sises sous le château de 
Colonster et joignant la rivière d’Ourthe, ainsi que dix bon
niers de trèfles croissant sur des terrains également situés 
à Colonster dont une grande partie le long de ladite rivière.
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ET A UN PRIX TRÈS-AVANTAGEUX,

Une benne Blais©«,
Avec cour et bâtiment derrière, sise à Liège, rue St-Séve- 

rin, au fond de l’Empereur, n° 548.
S’adresser en l’étude de Maître DEBEFVE , notaire , rue 

Sœurs-de-Hasque, n° 281, à Liège. 893

VENTE

D’IMMEUBLES.
LE JEUDI 28 JUIN 1858, à 10 heures du matin ,

Enl’etudeet par le ministère de M" BOULANGER, notaire, 
à la résidence de Liège, IL SERA PROCÉDÉ à la VENTE 
AUX ENCHÈRES, de

DEUX MAISONS RÉUNIES,
N’en faisant plus qu’une, étable et dépendances , avec 43 

ares 50 centiares de PRAIRIE ET JARDIN, le tout tenant 
l’un à l’autre et formant une masse , situé en lieu dit la 
Boverie, commune de Seraing sur meuse, arrondissement de 
Liège.

L’une d’elles est exploitée par le sieur Hubert-Joseph Châ
telain, raffineuren fer, à titre de bail passé devant le notaire 
LAMBINON le 23 février 1854.

On peut dès à présent prendre connaissance des titres de 
propriété et des conditions de laventeenl’étiideduditnotaire.

896

Le dépôt de PESSENGE DS SALSEPAREILLE 
de Breton, pharmacien, rue d’Argenteuil, 51, à Paris , si 
connue par la renommée que ses succès lui ont acquise dans 
le traitement des maladies secrètes, dartres, gouttes , 
rhumatismes, scrofules, et généralement toutes les maladies 
de la peau qui reconnaissent toujours pour cause un sang 
âcre et vicié, est à Liège chez M. DECAMPS, pharmacien , 
rue de la Régence. 658

ADJUDICATION DÉFINITIVE.

DE GMïNCIIÂMPS,
au canton de Uaroche

Se composant d’un DOMAINE DE 259 HECTARES en 
un ensemble, et qui se trouve situé dans le Luxembourg, à 
proximité de la grande route et des villes de Marche, Saint- 
IIubert, Laroche et Bastogne , annoncée précédemment, 
SERA ADJUGEE DEFINITIVEMENT le DEUX JUILLET 
1858, à midi précis, au domicile de Me PETITHAN, notaire, 
en son étude à Marche.

Le solde cette propriété, qui est d’une nature excellente, 
offre des grands avantages d’amélioration et un revenu netde 
plus de six mille francs.

S’adresser, pour obtenir des renseignemens, au susdit no
taire ou bien à M. JACOMIN, à Graincliamps, propriétaire 
de ce domaine. 676

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MMES-
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE HORION- 

HOZÉMONT, GLEIXHE, AWIRS ET MONS.
Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 2 mai

1857.
Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1857 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837 ;
Vu la demande en concession de mines de bouille sous 

les communes de Horion-Hozémont, Gleixhe, Awirs et 
Mons, formée le 6 février 1850, par les sieurs Bussy et Ge- 
radon ;

Considérant que cette demande tombe sous l’application 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1er. Ladite demande et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur , par trois insertions consécutives, fai
tes de quinze en quinze jours.

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en 
outre publiés par trois insertions consécutives ) de quinzaine 
en quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège, 
et affichés pendant trois dimanches consecutifs , de quin
zaine en quinzaine, dans le chef-lieu de la province , dans 
celui de l’arrondissement judiciaire où la mine est située, et 
dans toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 21 mail858. Notuomb.

suit DA DEMANDE.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège,le 25 février 1830, sous le n° 1350 du répertoire 
particulier, Bussy (Arnold) et Bussy (Marie-Catherine-Hen
riette), demeurant à Fiémalle-Grande ; Bussy (Marie-Jean
ne), Schaffers (Nicolas-Antoine), Bussy (Marie-Joséphine) 
et Chaudori (Tliomas-F.), domiciliés à Liège ; Moreau (Marie- 
Anne), veuve de Geradon (Jean-Joseph), tant en nom pro- 
preque comme tutrice de Geradon (Eugène-Gaspar-Félix et 
Marie-Thérèse-Louise), Geradon (Jean-Joseph), Geradon 
(Marie-Elisabeth), Geradon (Henri-Antoine-Guillaume) et 
Geradon (Henri-Joseph-Victor), ces sept derniers demeu
rant à Horion-Hozémont, ont formé une demande en con
cession de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 314 bonniers 54 perches, dépen
dant des communes de Horion-Hozémont , Gleixhe , 
Awirs et Mons, et dont la délimitation a été indiquée par les 
demandeurs, ainsi qu’il suit :

Au nord-ouest, par une ligne droite longue de 3,408 au
nes, tirée de la jonction des chemins des Malines et de la 
Gleixhe aux Cahottes , sur l’angle est de la ferme Elias, si
tuée à Croteux ;

Al’est, par une ligne droite longue de 448 aunes, tirée de 
ce point sur le ruisseau de Croteux, à l’endroit où il sort du 
Pré-des-Pauvres, point n° 48 de la concession de l’Arbre- 
Sl.-Michel et la Brebis;

Au sud-est, par des lignes droites tirées sur le coin méri
dional du pré dit des Pauvres, point n° 47 de la susdite con
cession; de là, sur un vieux saule situé au chemin de Rosart 
à Mons ; de ce point, sur l’angle nord de la maison Polet 
(Gérard), puis sur l’angle est de la haie du pré Gilles Pote, 
qui forme la limite nord-ouest de la concession de Rossart 
et la Brebis ; puis, par eette haie, jusqu’au chemin des Ca
hottes àChokier; de ce point, par une ligne droite longue 
de 638 aunes, sur l’angle sud-est de la maison Monjoie 
(Pierre); et de là, suivant la limite de la concession de Sart- 
d’Avette, jusqu’à la ruellede la Gölte, limite formée en gran
de partie par le ruisseau du moulin de Cowa;

Au sud, par cette ruelle jusqu’à la limite sud-est d’une 
terre de la veuve Gardedieu ; par la haie de cette terre, jus
qu’à la rencontre du prolongement d’une ligne tirée de la 
jonction des chemins des Malines et de la Gleixhe aux Cahot
tes, sur la maison Servais (Christian) ; - 

Â l’ouest, par cette ligne droite longue de 1,320 aunes, jus
qu’au point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers quinze 
cents par bonnier.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES

hospices civils * Liège
METTRA

EN ADJUDICATION
AU RABAIS, SUR SIMPLES SOUMISSIONS CACHETEES,

A la salin de ses Séances,
LE MERCREDI 27 JOIN 1838,

A 3 HEURES PRÉCISES DE RELEVÉES,

LA FOURNITURS DES OBJETS CI-APRÈS
NÉCESSAIRES A SES ÉTABLISSEMENS ’

PENDANT LES SIX DERNIERS MOIS DE L’ANNEE 1858
ET

PENDANT LES SIX PREMIERS DE CELLE 1859,
EN UN LOT, SAVOIR:

1 °. Café chéribon blanc; 2°. Sucre blanc en pain, pre
mière qualité , 3°. Riz nouveau de la Caroline ; 4°. Sel blanc 
au poids; 5°. Huile d’œillette nouvelle et de bon goût
er. Huile épurée dite de qiiinquet;7°. Amidon blanc; 8°. Ge- 
nevre de 18 degrés et de bon goût; 9°. Chandelles de suif 
moulees; 10°. et pièces de Serpillière (Draps de maison.) 
Le prix de chaque article devra être désigné en toutes lettres 
Les soumissions devront être remises au plus tard, le jour de 
i adjudication avant midi au secrétariat de la dite commission 
Où l'on peut voir, tous les jours de 9 à 5 heures, le cahier des 
charges.

BOURSES.
PARIS, LE 23 JUIN.

Trois p. c.............
Quatre p. o. . . .
Cinq p. c.............
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité.............

80 25
102 40
110 75

2765
1182 50
102 3(8

1447 50

Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito iioiiv. s. inté. 
Dette active. . . . 
id. passive . . .

Emp. rom.............
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste.............

22 1(8
4 5(4

101 1(2
98 65

LONDRES, LE 22 JUIN.
3 °(o eonsplidés. . 95 1(4 Différées ....... 8 7(8
Belge. 1852, c. d. — Passives 5
Hol. Dette active. 55 Russie................... _
Portug. 5 p. e. , 36 1(4 Brésil................... 80 1(4

Id. 3 p. c. . 24 1(4 Mexicains 6 p. c. 26
Esp. Emp. 1834. . 21 3(4

AMSTERDAM, LE 23 JUIN.
Holl. Dette activ. 101 .3(4 Geriific. à Amster. __
Dito 2 1(2............. 54 11(16 Pologne. L. il. 500 .
Différée................. PRS0. L. de Rd. 50 —
Billet de change. 25 1(4 Eepagne. E. Ard. . 21 1(4
Ohl. synd. d’ara 95 5(8 Dito grd............... —

» 3 1(2. — Dette différ. anc. _
S. de C. des P .-B. 179 1(4 » nouv. _

» nouvelle. » passive. —
Russie. Hope et Ce 105 1(8 Autr. Métall. 5. —

» 1829 , 5. 105 Brés. Ohl. à Loud. ‘80 1(2
Inscr. au gr. livre -- •

ANVERS, LE 22 JUIN.
Anvers. Det. act.j 10 4 1|2 A Prusse. Em.à Berl.l

ï> Det. diff.! 48 1(4 A Naples. Gert. Fal.|
Empr. de 48 millJ 101 1(2 A Et. RoM.Lev. 1852.’

Ici. de 50 mill. 
Holl. Dette, activ.

02 3(4 A Celt, à A. 1834. .

Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 106 3(4

CHANGES.

Lots de fi. 100. . . 511 A Amsterd. G. jours.
» fl. 250. . . 454 A Id. 5 mois.
» fl. 500. . . 755 A Rotterd. C. jours.

Polog. Lotsfl.500. 110 P Id. 5 mois.
» » fl. 500. 157 1(4 P Paris. C. jours.

Brés. Em. L. 1854. — Id. 5 mois.
Espagne. A rdoin'. . 21 et P Londres. C. jours.
Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois.

» Différée. . . — Francfort. C. iours
Danemarc.E.NoU. 95 1(2 A Id. 5 mois.

Dito à L............. 74 7(8 P Bruxelles et Gand.

114 1[4 
95 1(2 

101 5i4 
101

R2 °[o p .

R2 p,

1|8 av. 
7|8 o|o p, 
40(4 1[2 
40 [2 
55 7|8 
551 [2 
1x8

LLOYD BRUXELLOIS. —
Emp. Rols. 5 p. c.llOl 5|4 

» 30 m. 4 p. c. 93 1|2 
Espagne. Dett. ac. 21 1(4 

» fin courant.
» différ. 1830.
» • » 1835.
» Dette passiv.

Soc. génér. en fl.'835

24 JUIN , 2 HEURES 1)0 SOIR.

Soc. émis, de Par. 1770 
Société de comm, i 100 
Banque de Belgiq. ! 143 
Société nationale. 129 1(2 
Mutualité industr. 118 1)8 
Actions réunies. . 102 5[4 
Soc. ind. luxeml). 100 
Ch, de fer S. cl M. i 97

A
A

VIENNE , LE 16 JUIN.
Métalliques, 107 «p. — Actions de la Banque, 1457 0(0.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 25 JUIN.
Le bateau à vapeur Belge Antwerpen, v. de Londres, avec 25 passa

gers , 5 voilures et diverses marchandises. — Le baleau à vapeur anglais 
Soho , v. de Londres, avec 70 passagers, 5 voitures et diverses marchan
dises. — Le brick belge Ville de Bruxelles, v. de New-York, ch. de di- 

hanHisps — i.p hrirV çuArlnis Orion. v, de Trieste ch. deverses marchandises. — Le brick suédois Orion , 
diverses marchandises.

Imprimerie de J.-Bte Nossent . rue du Pot-d’Or, nu 622 , à Liège.

de LIÈGE (slationd’Ans 
pour

Bruxeh, Anvers et Gand

Matin. Relevée. 
6 h. 55 m.
Ilh.10m.j4h. 5bm.

te BRUXELLES 
pour Liège (stat. d’Ans

Prix du Iran.des voyag. 
D’Ans.1 Bruxelles. . . .

» Anvers..............
» Gand................

Berl. 
8 20 
8 70 
h i5

Dili.
6 90
7 50 
9 45

De Liège à Ans en omnibus ,

char i wag 
4 75 2 80 
4 9515 
6 4013 85

1 fr.

Matin 
0 II. 5 m. 

9 h 25 m 
a t 6 05
Anvers..................^ 25

11 io
Gand. .................j 6 05

9 25

Relevée. 
4 h 5 m 
2 »

05
25

«
25

! CHEMIN DE FER. — Départ"
b’ ANVERS 

pour Liège (station d’Ans)

> Bruxelles. . . .

Matin.
6 h.

9 h 20 m

Gand.
S5(il

is

20
25.

»
20

Relevée
4 h. » 

1 55
«

20
55
20

de GAND

pour Liège (sta. d’Ans 
» Bruxelles.

Matin.

Anvers.

’ ’ ) 10

S 8 ’ ’ 10

8 h. 
8

Relevée. Réparts supplémentaires. Matin' Relevée'

2 h 40 m De Louvain pour Bruxell. 6 h. 
2 40 I ” Anvers 6

■g g „ De Bruxelles pr Louvain. »
» I 2 40 i D’Anvers p) id. !»
g 6 „ [De Gand pr id. !»

a / I - -- --- — b MVU VIA» A.- VJ VAA.U T VJ U^VUIAJ * VV AV • V A A. A TT AA I AaUI 111 Va ^ " VJV Oi MJ JlllO (A JL. XV aval ai ~ 1 - 1 J
Distance : d’Ans à Bruxelles 107,800 m., (24 lieues) p'arc. en 4 h. 15 m. ; d’Ans à Anvers H0.800 m., (24 1(2 lieues) parc, en 4 h. 20 m.; d’Ans à Gand , 144,700 m., (52 lieues) parc, en 5 h. 40 m.

Prix du transport dés effets des voyageurs pr 100 k.—d’Ans à Waremme, » 80 c. — D’Ans à Tirlemont, 1 90. —D’Ans à Louvain, 2 50. — D’Ans à Malines, 5 50.

25
20

>
 >

 >•


